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Convoqué le jeudi 22 septembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 29 septembre 2016 à 18h00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Dajmel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR,  Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie 
FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal 
KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, 
Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, 
Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, 
Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri DE VERBIZIER, Annie YAGUE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Véronique DEMON, Gérard LANNELONGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, PAtrick VIGNAL. 
 

  

 

 Culture et Patrimoine 
Attribution de subventions à des associations culturelles 

Exercice 2016 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Au titre de sa politique culturelle, la Ville de Montpellier encourage et accompagne les structures culturelles 
associatives portant leurs projets sur le territoire montpelliérain.  
 
L’accès à la culture est à nos yeux l’un des fondements de l’épanouissement intellectuel, de l’éducation et du 
lien social pour les Montpelliérains, son impact économique et social est essentiel pour notre commune.  
 
L’engagement du tissu associatif et des acteurs culturels en faveur de la sensibilisation, de l’accès des publics 
au patrimoine culturel et à la création artistique montpelliéraine est l’un des piliers de la vitalité culturelle de 
notre ville. 
 
Le spectacle vivant, notamment la musique et le théâtre, sont des domaines d’intervention soutenus par la Ville 
de Montpellier. 
 
Afin d’assurer la transparence de notre action en faveur du tissu associatif, la Ville de Montpellier soutient des 
projets innovants et créatifs, en fonction de critères d’analyse objectifs reposant sur la dynamique urbaine des 
projets ou structures, la mise en œuvre d’actions en direction de tous les publics ou du jeune public, 
l’originalité du projet (formes innovantes ou expérimentales), la stabilité financière du projet au regard de ses 
objectifs et la participation financière des collectivités partenaires. 
 
Après examen des dossiers, il est proposé aujourd’hui l’attribution de subventions aux 2 associations figurant 
dans le tableau ci-après pour un montant total de 15 000 € au titre de l’exercice 2016.  
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Code 
associatio
n 

Nom de l'association Nature Montant 

 SPECTACLE VIVANT / Musique   

6250 Montpellier Accordéon Projet 5 000 

 SPECTACLE VIVANT/ Théâtre   

4812 Compagnie Adesso e Sempre Fonctionneme
nt 

10 000 

  TOTAL  15 000 

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 
 
- De proposer l’affectation des subventions aux associations telles que définies ci-dessus, sous réserve de 
signature des lettres d’engagement et des conventions types le cas échéant ;  
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2016 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574 pour le fonctionnement ainsi que pour les manifestations et pour un montant total de 15 000 € ; 
- D’approuver les conventions types annexées à la présente délibération ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à cette 
affaire.  
  
 
  
  

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 
 

Philippe SAUREL 
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